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7030A-MAEC PRM  

Protection des races menacées de disparition

Délibérations de la Région 25 CP-1411 du 17 octobre 2025 
Direction de l’Economie du vivant 
Direction Délégation aux Fonds Européens   
 

Le présent dispositif est applicable sous réserve qu’il ne fasse pas obstacle à l’application du droit européen et 
du droit national.  
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1 CONTEXTE ET PRESENTATION GENERALE 

1.1 Objectifs du dispositif PRM  

1.2 Nouveau cadre de mise en œuvre et de gestion 
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2 CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

2.1 Eligibilité des porteurs de projets 

 

•  

•  

-  

-  

- 
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• 

• 

• 

 

 

 

 
1 Si le propriétaire est le détenteur des équidés éligibles, il doit avoir par ailleurs satisfait à l'obligation réglementaire de 
déclaration auprès de l'institut français du cheval et de l'équitation (IFCE), en précisant le(s) lieu(x) de stationnement 
d'équidé(s) dont il est responsable et où sont stationnés les équidés éligibles. Le demandeur devra le cas échéant s'être 
déclaré sur le fichier détenteur de l'IFCE au moment du dépôt de son dossier de demande d'aide. 
 
2 l’association des « Amis de la Chèvre de Lorraine » est délégataire par Capgènes pour la tenue du livre généalogique, 
des objectifs de sélection et de la récolte des données zootechniques (pointage racial) pour la chèvre de Lorraine. 

mailto:capgenes@capgenes.com05%2049%2056%2010%2075
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2.2  Eligibilité des animaux 

- 
- 
- 

-  

- 

-  

 

- 
-  

- 

 

 

 

 

 

 

 



 

Page 7 

3 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE PRM 
 

 

 



 

Page 8 

- 
- 

- 
- 
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4 MODALITES DE FINANCEMENT 

 

•  

• 

•  

 

5 MISE EN ŒUVRE 

5.1 Calendrier prévisionnel  

5.2 Circuit de gestion 

https://europac.grandest.fr/
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5.3 Modalités de paiement 

5.4 Contacts 


